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Avis de nouvelle activité 

(Article 85 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999)) 

Attendu que le ministre de l’Environnement et la ministre de la Santé ont évalué 

les renseignements dont ils disposent concernant la substance Nanotubes de 

carbone multiparois courts et enchevêtrés obtenus par dépôt de vapeur chimique 

catalytique, en application de l’article 83 de la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999); 

Attendu que le ministre de l’Environnement a publié l’Avis de nouvelle activité 

no 16037 le 25 septembre 2010 dans la Partie Ⅰ de laGazette du Canada, vol. 

144, no 39; 

Attendu que la substance n’est pas inscrite sur la Liste intérieure; 

Attendu que les ministres soupçonnent qu’une nouvelle activité relative à la 

substance peut rendre celle-ci toxique au sens de l’article 64 de la Loi canadienne 

sur la protection de l’environnement (1999), 

Pour ces motifs, le ministre de l’Environnement modifie l’Avis de nouvelle activité 

no 16037 en vertu du paragraphe 85(2) de la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999) conformément à l’annexe ci-après. 

Le ministre de l’Environnement 

PETER KENT 

ANNEXE 

1. Le paragraphe 2(1) de l’Avis de nouvelle activité no 16037 est 

remplacé par ce qui suit : 

2. (1) Aux fins du présent avis, une nouvelle activité est toute utilisation de la 

substance en une quantité supérieure à 10 kg par année civile, autre que : 

 a) son utilisation comme composante dans des revêtements qui sont 

appliqués industriellement sur des produits qui ne sont pas destinés aux 

enfants; 

 b) son utilisation pour formuler industriellement des produits métalliques 

solides, des produits en caoutchouc ou en plastique ou des produits 

polymères solides lorsque ces produits ne sont pas destinés aux enfants. 

2. L’article 3 de l’avis est remplacé par ce qui suit : 

3. Malgré le paragraphe 2(1), n’est pas une nouvelle activité l’activité au cours de 

laquelle la substance est utilisée à titre de substance destinée à la recherche et 



au développement tel qu’il est défini au paragraphe 1(1) du Règlement sur les 

renseignements concernant les substances nouvelles (substances chimiques et 

polymères). 

3. Les articles 4, 5 et 6 de l’avis sont remplacés par ce qui suit : 

4. Les renseignements suivants doivent être fournis au ministre au moins 90 

jours avant le début de chaque nouvelle activité : 

 a) la description de la nouvelle activité proposée à l’égard de la substance; 

 b) les renseignements qui permettent de déterminer l’état d’agglomération 

ou d’agrégation, la forme, la surface active et la charge superficielle de la 

substance;  

 c) les renseignements analytiques qui permettent de déterminer le 

potentiel de lixiviabilité de la substance et de ses précurseurs à partir du 

produit fini qui provient de la nouvelle activité; 

 d) les renseignements prévus à l’annexe 6 du Règlement sur les 

renseignements concernant les substances nouvelles (substances 

chimiques et polymères); 

 e) les renseignements analytiques qui permettent de déterminer la 

longueur et le diamètre de la substance soumise à l’étude telle qu’elle a 

été administrée dans les essais de toxicité pour la santé humaine et 

d’écotoxicité requis aux termes de l’alinéa d); 

 f) les renseignements qui permettent de déterminer l’état d’agglomération 

ou d’agrégation, la forme, la surface active et la charge superficielle de la 

substance soumise à l’étude telle qu’elle a été administrée dans les essais 

de toxicité pour la santé humaine et d’écotoxicité requis aux termes de 

l’alinéa d);  

 g) tout autre renseignement ou donnée d’essai à l’égard de la substance 

dont dispose la personne proposant la nouvelle activité, ou auquel elle a 

accès, et qui est utile pour déterminer si la substance est effectivement ou 

potentiellement toxique. 

5. Les renseignements qui précèdent seront évalués dans les 90 jours suivant 

leur réception par le ministre. 

NOTE EXPLICATIVE 

(La présente note explicative ne fait pas partie de l’avis de nouvelle activité.) 

Un avis de nouvelle activité est un document juridique publié par le ministre de 

l’Environnement en vertu de l’article 85 de la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999). L’avis de nouvelle activité indique les renseignements 

qui doivent, avant le début de la nouvelle activité décrite dans l’avis, parvenir au 

ministre pour qu’il les évalue. 



Les substances qui ne sont pas inscrites sur la Liste intérieure ne peuvent être 

fabriquées ou importées que par la personne qui satisfait aux exigences de 

l’article 81 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999). 

Lorsqu’un avis de nouvelle activité est publié pour une substance nouvelle, la 

personne qui transfère la possession matérielle ou le contrôle de la substance doit, 

aux termes de l’article 86 de la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999), aviser tous ceux à qui elle en transfère la possession ou 

le contrôle de leur obligation de se conformer à l’avis de nouvelle activité et de 

déclarer au ministre de l’Environnement toute nouvelle activité et toute autre 

information décrite dans l’avis. Il incombe également aux utilisateurs de la 

substance de prendre connaissance de l’avis de nouvelle activité et de s’y 

conformer, ainsi que d’envoyer une déclaration de nouvelle activité au ministre 

avant le début d’une nouvelle activité associée à la substance. Il est à noter que 

le paragraphe 81(6) de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

(1999) précise qu’une déclaration de nouvelle activité n’est pas requise lorsque la 

nouvelle activité proposée est réglementée par une loi ou un règlement inscrit à 

l’annexe 2 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999). 

Un avis de nouvelle activité ne constitue ni une approbation d’Environnement 

Canada ou du gouvernement du Canada à l’égard de la substance à laquelle il est 

associé, ni une exemption de l’application de toute autre loi ou de tout autre 

règlement en vigueur au Canada pouvant également s’appliquer à la substance 

ou à des activités connexes qui la concernent. 

 


